
R I B O T (ETIENNE) 
Aix 1866 

Les obsèques de noire camarade Ribot (Aix 1866) ont eu lieu le 1 e r sep
tembre au mil ieu d 'un grand concours d 'amis accourus de toutes par t s . 
La Commission régionale de Marseille dont il avait été président, y assis
tait tout entière. 

Le Syndicat du Bâtiment y était représenté, non seulement par son 



Conseil d'administration, mais encore par une grande partie de ses 
membres. 

Le poêle était tenu par MM. Jean-Lambert, président du Syndicat; 
Richoudrau et Chevret, vice-présidents; Artufel père, Gautier et Naime, 
conseillers. 

Au cimetière, notre camarade Trabaud (Aix 1859) prit la parole en ces 
termes : 

Il y a quelques mois à peine, Ribot, alors président de la Commission 
régionale de la Société des Anciens Élèves des Écoles nationales d'Arts et 
Métiers, en adressant, ic i-même, un dernier adieu à notre camarade 
Lambinet, disait : « La mort frappe dans nos rangs, hier c'était Rossat, 
aujourd'hui Lambinet, qui sera-ce demain? » 

Et demain, après Boura, Calamy et Jacquet, c'est lui, Ribot! 
Lui, fort, robuste, jeune encore, car il n'avait que 53 ans, à qui un 

long avenir semblait être réservé! 
Et c'est au moment où cet avenir s'éclairait des satisfactions pater

nelles, où ses peines, ses soucis, ses luttes pour élever dignement ses 
enfants étaient couronnés par les succès de son fils, médecin dans l 'armée 
coloniale, par ceux tout récents et si complets de fin d'études de sa plus 
jeune fille, qu'il disparaît ! 

Sorti de l'École d'Aix en 1869, Ribot s'était élevé à une situation fort 
honorable dans la famille industrielle; dans les travaux publics où ses 
aptitudes très appréciées le faisaient rechercher pour les entreprises de 
chemins de fer, de canaux, de bâ t iments ; dans la gérance de Compagnies 
d'assurances où son intelligence des affaires lui donnait une place prépon-

II a honoré la grande famille des Écoles d'Arts et Métiers à laquelle il 
fut toujours dévoué. Président du Groupe des Bouches-du-Rhône pendant 
deux ans , il ne crut pas pouvoir accepter d 'être réélu une troisième fois, 
ses occupations multiples ne lui permettant pas, disait-il, de consacrer 
assez de son temps à ses Camarades. Mais son successeur eut souvent recours 

DISCOURS DE M. TRABAUD 

PRÉSIDENT DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE MARSEILLE. 

MESSIEURS ET CIIERS CAMARADES, 

dérante. 



à ses conseils, à son aide et ce fut toujours en excellent et dévoué Cama
rade qu'il se mit à sa disposition. 

Je le remercie ici du fond du cœur, au nom de tous nos Camarades de 
tout ce qu'il a fait pour nous. Je reporte sur sa veuve et sur ses enfants 
désolés l'expression de gratitude affectueuse que nous lui avions vouée. 
Qu'elle soit un adoucissement à leur protonde douleur. 

Ribot, adieu! 

DISCOURS DE M. JEAN-LAMBERT 
PRÉSIDENT DU SYNDICAT DU BÂTIMENT. 

C'est avec la plus profonde tristesse qu'au nom du Syndicat du Bâti
ment j'adresse un dernier et respectueux hommage à la mémoire de notre 
regretté collègue. Ribot, dont chacun de nous avait apprécié les nombreux 
mérites, fut pour tous un ami sincère et dévoué. D'un esprit très élevé, 
il avait su par son aménité, son humeur toujours égale, son jugement 
droit, se créer de sérieuses et durables sympathies parmi tous ces tra
vailleurs du bâtiment qui constituaient pour lui une seconde famille et 
auxquels, sans s'en rendre compte peut-être, tant sa modestie était grande, 
il était devenu nécessaire au point que les séances d'affaires du Syndicat 
se ressentaient de son absence quand ses occupations l'empêchaient d'y 
assister. 

C'est dire combien le deuil cruel de sa famille est partagé par notre 
association et l'émotion qui s'empara d'elle lorsque, au mieux précurseur 
d'une guérison attendue a suivi la mort qu'elle croyait définitivement 
vaincue. 

Puisse, Ribot, les sympathies qui vous entouraient et se sont conti
nuées autour de ce cercueil, avoir atténué les regrets et la douleur des 
vôtres. Nous ne vous disons pas adieu, mais au revoir. 

Puis M. Billiottet, directeur du « Bâtiment Marseillais » fit également 
en termes élevés l'éloge du défunt et l'assistance se retira vivement impres
sionnée. 

La Commission. 


